
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 29 janvier 2024

PRÉSENTS :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. VAN GYSEL Pascal, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;
a

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE S^orfôM. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme DE WINTER Caroline, Mme 
HOSSEY GAËLLE, Mme ROGGHE AnNé-SOPhie, MME NUTTENS Rebecça, M. 'GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. 
HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain/M. LOOSVELÏ Pascal, M. HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, 
M. TERRYN Sylvain, M. RÔÙSMANS Roger, M. AMÉLOOT Alexandre, M. DEBRAUWERE Guillaume, Mme 
VANDENBROUCKE Martine, Mme KINTSara, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, V Directrice generale.

OBJET : ACCEPTATION DE LA DEMISSION D'UN MEMBRE DU 
CONSEIL COMMUNAL.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation^ 
notamment l'article L1122-90 ;

Considérant que Monsieur Michel FRANCEUS, Conseiller 
communal, a introduit une lettre de démission datée du 16 janvier 2024 et 
réceptionnée le 19 janvier 2024, de ses fonctions de Conseiller communal 
avec effet immédiat ;

A des voix ;

DECIDE :

Article unique - La démission de ses fonctions de Conseiller communal 
présentée par Monsieur Michel FRANCEUS est acceptée.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT


